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ADOPTION DE L’OBDBE DU JOUB 
. Jr’ordre du iour est ad- e 

AMERIQUE CEETBALE : EFFORTS DE PAIX 

BAPPOBTS DU SECRETAIRE GENERAL (S/22031 et 5122494 et Corr.,l et Add.1) 

Le m (interprétation du chinois) s Le Conseil va maintenant 

commencer l’examen de la quastion inscrite à son ordre du jour. 

Le Conseil se réunit conformément à la décisior prise lors de 

consultations antérieures. 

Les membres du Conseil sont saisis des documents Si22031 et Si22098 et 

Corr.1 et Add.l, qui contiennent les rapports du Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies. 

Les membres du Conseil sont également saisis du document W22616, qui 

contient le texte d’un projet de résolution élaboré 2u cours des consultations 

du Conseil. 

Je crois comprendre que le Conseil est prêt 5 voter sur le projet de 

résolution dont il est saisi. Si je n’entends pas d’objection, je vais 

maintenant mettre aux voix le projet de résolution. 

Puisqu'il n'y a pas d'objection, il en est ainsi décidé. 
I , 

21 est mmWuum& à main l&. 

ygtent Q= i Autriche, Belgique, Chine, Côte d’Ivoire, Cuba, Equateur, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Roumanie, 
Royame-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Yémen, Zaïre, 
Zimbabwe. 

Le m (interpretation du chinois) : Le résultat du vote est 

le suivant t 15 voir pour, Le projet de résolution a donc été adopté à 

l’unanimité en tant que r&olution 693 (199;). 

Le Conseil de sécurité a ainsi achevd, b ce stade, son examen de la 

question inscrite à l’ordre du jour. 


